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Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2021-123 du 15 
février 2021, portant cessation de fonctions de certains 
ministres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2021-126 du 15 
février 2021, chargeant le ministre des technologies de 
la communication, de l'exercice des fonctions du 
ministre de l'agriculture, des ressources hydrauliques 
et de la pêche maritime par intérim,  

Vu l'avis du ministre de l'économie, des finances et 
de l'appui à l'investissement,  

Vu l'avis du Tribunal administratif,  
Après délibération du Conseil des Ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - L'organigramme de la société 

d'exploitation du canal et des adductions des eaux du 
Nord, est fixé conformément aux dispositions du 
présent décret gouvernemental, et au schéma de 
l'organigramme et annexes ci-joints.  

Art. 2 - La mise en application de cet 
organigramme s'effectue sur la base de fiches de 
fonctions décrivant avec précision les tâches qui 
incombent à chaque poste de travail dans la société 
d'exploitation du canal et des adductions des eaux du 
Nord.  

La nomination aux postes fonctionnels qui y sont 
prévus s'effectue conformément au décret n° 2006-
1245 du 24 avril 2006 susvisé.  

Art. 3 - La société d'exploitation du canal et des 
adductions des eaux du Nord, est appelée à actualiser 
le manuel de procédures qui arrête les règles à suivre 
pour l'accomplissement de chaque tâche qui relève des 
attributions de chaque structure ainsi que les relations 
entre elles.  

Le manuel de procédures doit être mis à jour 
chaque fois qu'il est nécessaire.  

Art. 4 - Sont abrogées toutes les dispositions du 
décret n° 98-1532 du 20 juillet 1998 fixant 
l'organigramme de la société d'exploitation du canal et 
des adductions des eaux du Nord.  

Art. 5 - Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche maritime, est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 19 avril 2021. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques 
et de la pêche maritime par 

intérim 
Mohamed Fadhel Kraïem  

Le Chef du Gouvernement  
Hichem Mechichi  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-263 du 21 
avril 2021. 

Madame Ines Gmati épouse Karray, médecin 
conseiller, est nommée chargé de mission au cabinet 
du ministre de la santé.  

 
Arrêté du ministre de la santé du 23 avril 
2021, portant approbation de la modification 
du cahier des charges relatif aux conditions 
de participation des laboratoires privé 
d’analyses de biologie médicale humaine au 
diagnostic du coronavirus SARS-CoV2 
approuvé par l’arrêté du 28 août 2020. 

Le ministre de la santé, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, portant 

organisation des professions pharmaceutiques, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2010-30 du 7 juin 2010, 

Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à 
l’exercice et à l’organisation des professions de 
médecin et de médecin dentiste, 

Vu la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux 
maladies transmissibles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2007-12 du 12 février 2007, 

Vu la loi n° 2002-54 du 11 juin 2002, relative aux 
laboratoires d’analyses médicales et notamment son 
article 9, 
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Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé, 

Vu le décret n° 75-835 du 14 novembre 1975, 
portant code de déontologie pharmaceutique, 

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l’administration centrale 
du ministère de la santé publique, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2014-3939 du 24 octobre 2014, 

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant 
code de déontologie médicale,  tel que complété par le 
décret gouvernemental n° 2018-34 du 10 janvier 2018, 

Vu le décret n° 93-2451 du 13 décembre l993, 
fixant les conditions et les formes de la déclaration 
des maladies transmissibles et des décès dus                     
à ces maladies,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-417 du 11 
mai 2018, relatif à la publication de la liste exclusive 
des activités économiques soumises à autorisation et 
de la liste des autorisations administratives requises 
pour la réalisation de projets, les dispositions y 
afférentes et leur simplification, 

Vu le décret présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’arrêté du 28 août 2020, portant approbation 
du cahier des charges relatif aux conditions de 
participation des laboratoires privé d’analyses de 
biologie médicale humaine au diagnostic du 
coronavirus SARS-CoV2. 

Arrête : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 7 du cahier des charges relatif aux conditions 
de participation des laboratoires privés d’analyses de 
biologie médicale humaine au diagnostic du 
coronavirus SARS-CoV2, approuvé par l’arrêté du 28 
août 2020, susvisé et remplacées conformément à 
l’annexe jointe au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au  Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 avril 2021. 
Le ministre de la santé  

Faouzi Mehdi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

Annexe 
Cahier des charges fixant les conditions de 

participation des laboratoires privés 
d’analyses de biologie médicale humaine au 

diagnostic du coronavirus SARS-CoV2 
 
Article 7 (nouveau) : Le prix de l’analyse y 

compris le prix du prélèvement est fixé à cent soixante 
dix (170) dinars TTC. 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Par décret gouvernemental n° 2021-264 du 23 
avril 2021. 

Il est accordé à Monsieur Hamadi Sidhom, 
professeur de l'enseignement supérieur détaché au 
ministère des affaires sociales, à l'institut national du 
travail et des études sociales une dérogation pour 
exercer dans le secteur public pour une année, à 
compter du 1er octobre 2019, à titre de régularisation.  

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-265 du 23 
avril 2021. 

Monsieur Ali Zairi, inspecteur général des écoles 
primaires, est chargé des fonctions de directeur de 
l'institut des métiers de l'éducation et de la formation à 
Sousse à compter du 4 mars 2021.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 2007-2116 du 14 août 2007, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
directeur général d’administration centrale.  

  
Par décret gouvernemental n° 2021-266 du 21 
avril 2021. 

Monsieur Mostapha Karim Bouammoud, 
conseiller des services publics, est chargé des 
fonctions de directeur général de la cellule centrale de 
gouvernance au ministère de l'éducation.  


